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CROZON FUEL SERVICE 
Livraisons rapides 6 J / 7 

ENTRETIEN - DEPANNAGE 
RAMONAGE 

NETTOYAGE DE CUVES 
CONTRAT FIOUL et ENTRETIEN 

9 8 . 2 7 . 0 3 . 5 6 

La Flambée 
MORGAT - Tél. 98.27.12.24 

Vue panoramique sur plage et port 

Crêperie citée au guide du Routard 
depuis 92 

^/fé^M Pizzeria - Frites 
et Spécialités de moules 

USHIP 
N ° 1 ACCASTILLAGE 

• ELECTRONIQUE 

•VETEMENTS 

•DECORATION MARINE 

A. LE COUTEUR 
MARINA-SHOP 

• B R E S T - T é l . 98.02.49.02 
Rue A. Colas - Moulin-Blanc 

• C A M A R E T - T é l . 98.27.95.90 
15 juin au 15 septembre 

P F A 
J e a n M E I L L A R D 

IROISE-ASSURANCES 
Agent Général 

Votre Spécialiste 
Assurances Plaisance 

vous propose 
le nouveau contrat 

« Spécial Plaisanciers » : 

ALIZES CROISIERE 

Postez dès maintenant la demande 

d'information incluse dans la revue 

Exemple : 
Un navire à moteur, diesel, de 1995, 
d'une puissance de 50 CV et d'une 
valeur à neuf de 250.000 Frs, séjour­
nant à terre plus de 6 mois. 
Cotisation T.T.C. : 1.875 Frs / an 
Garantie : Responsabilité civile, dom­
mages, vol, incendie... 

ASSUR' IROISE 
J e a n M E I L L A R D 

30, rue Alsace Lorraine 
29160 CROZON 
Tél. 98.27.01.75 
Fax 98.27.23.49 

rÀTHENA 
A S S U R A N C E S 
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LE MOT DU TRÉSORIER 
Le rôle du trésorier, pour ingrat qu'il soit, n'en demeure 
pas moins primordial pour le bon fonctionnement d'une 
association. Notre ami, Elie LE ROY, nous a hélas quittés 
aujourd'hui, il s'acquittait de cette fonction avec la rigueur 
et l'efficacité d'un professionnel. 

Son dynamisme et sa compétence il les mettait à notre 
service sachant, plus qu'un autre, que la trésorerie est 
non seulement le nerf de la guerre pour une Association 
mais plus encore le témoin de son rayonnement. 

Et bien, 1994 n'a pas manqué de confirmer que notre 
Associaiton allait toujours de l'avant puisque nous avons 
enregistré 113 cotisations, dont une vingtaine d'adhé­
sions nouvelles, c'est au global 10% de plus qu'en 1993. 

Bonne santé donc de nos comptes et de l'Associaiton et 
il n'y a pas de raisons particulières pour que 1995 ne 
confirme pas cette tendance toujours favorable. 

POLLUTION 
La nécessité de lutter contre la pollution des eaux côtières est mainte­
nant reconnue par tous, mais hélas des bonnes intentions aux actes il y 
a un monde. 

C'est avec une immense satisfaction que votre président a pu constater 
l'effort fait en ce sens par deux ports, celui de Cavalaire et du Lavandou. 
C'est à la demande du Conseil Général du Var que le Cabinet Bartoli, 
consultant en environnement, a établi un rapport sur les nuisances 
générées par les aires de carénage et sur les possibilités de contrôle de 
ces nuisances. 

Les subventions du Conseil Régional Provence Alpes Côte d'Azur, du 
Conseil Général du Var et des Municipalités concernées ont permis 
d'équiper le port de Cavalaire qui doit être en service. L'équipement du 
port du Lavandou doit commencer ou est en phase de réalisation. 
Le projet consiste à équiper l'aire de carénage, à bien l'isoler de la cir­
culation, de la baliser, ou la fermer, d'avoir un revêtement résistant et 
imperméable, d'établir des caniveaux afin de bien récolter toutes les 
eaux de lavage des bateaux, les déchets de peinture, les eaux de ruis­
sellement etc. L'ensemble des caniveaux est raccordé à une station de 
prétraitement constituée d'un débourbeur séparateur à hydrocarbures, 
les boues sont ensuite récupérées et sont considérées comme déchets 
type industriel et à ce titre peuvent être admises en décharge classe 1 
ou incinérées. 

Bravo et félicitations pour ces équipements, espérons que d'autres 
ports sont en phase d'équipement similaire ou sont à l'étude. 

Remerciements aux res­
ponsables du port de 
Cavalaire qui m'ont aima­
blement reçu et qui ont 
fourni les renseigne­

ments sur ces installa­
tions. 

FnMCTIflHHf HHTT Jm DEHll 

Votre Président 

Nous remercions nos généreux donateurs 
qui nous ont permis de réaliser ce bulletin, 

et prions nos sociétaires de leur réserver 
la faveur de leurs achats 

Imprimerie Edisraphic - Crozon - 98.26.17.17 

E D I T O R I A L 

Chers amis, 

Ë a navigation de plaisance, tant à la voile qu'au 
m moteur, doit être un moment de détente, de 

plaisir, de joie et de bonheur. Hélas, ce n'est 
pas toujours le cas. Cette mer si agréable, si tran­
quille, se transforme fréquemment en un lieu de 
drame, et bien souvent par la faute des plaisan­
ciers inconscients du danger. Une mer calme au 
départ se déchaîne rapidement. 

Ne soyez pas imprudents, des services sont à 
votre disposition, les sémaphores, la météo peu­
vent vous renseigner sur l'état de la mer et sur les 
prévisions. C'est si facile de téléphoner avant de 
partir. 

Les capitaineries affichent les cartes météo ; si 
vous partez assez loin, un arrêt pour les consulter 
avant de rejoindre le bord sera très utile et vous 
permettra une navigation sans soucis jusqu'à votre 
prochaine escale. 

Pour une navigation tranquille, assurez-vous 
que votre bateau est en état. Le bon entretien est 
primordial. Vérifiez que vous avez à bord tout le 
matériel nécessaire à la navigation et plus particu­
lièrement tout ce qui concerne la sécurité. 

Si vous ne possédez pas la liste du matériel 
obligatoire qui doit se trouver à bord de votre 
embarcation, les Affaires Maritimes, les Douanes, 
les Brigades Nautiques de la Gendarmerie 
Nationale, les Capitaineries peuvent vous fournir 
ces documents, que vous pouvez également trou­
ver au siège de l'Association. 

La vie est un bien trop précieux pour que, par 
insouciance ou imprudence, vous la mettiez en 
danger tant la vôtre que celle de votre famille ou 
amis, et également celle des sauveteurs. 

Amis plaisanciers, ces rappels de prudence 
n'ont pas pour but de dramatiser, mais chaque 
année nous avons pu constater dans la presse qu'il 
existe bien des drames de la mer. 

J'espère et je sais que vous êtes tous des navi­
gateurs sérieux et conscients des problèmes de la 
mer, c'est pourquoi je souhaite que vous passez 
des jours heureux en pratiquant votre loisir favori : 
la navigation. 

Bien amicalement, 
votre président 
Jacques Leblais 
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NOUVELLES DE L'ASSOCIATION 
NOUVEAU TRÉSORIER 

L'année passée a été pour l'association bien triste. Nous 
avons eu la douleur de perdre notre trésorier Elie LE ROY, 
victime d'une longue maladie. 

Chacun a pu constater le vide laissé par notre ami, tou­
jours disponible et de bonne humeur. Il a accompli sa 
tâche de trésorier jusqu'au dernier moment avec un 
immense courage et dévouement. 

Nous remercions Patrick Berthelot de bien vouloir succé­
der à notre ami Elie au poste de trésorier. 

ADHÉSIONS 
L'année 1994 a vu une grande progression des inscrip­
tions à l'association. 
Nous espérons que 1995 soit encore meilleure car il nous 
semble que 150 adhérents soient souhaitables. Ceci peut 
être possible si chacun fait la promotion de l'association. 
Soyez certains que tout le bureau œuvre dans un seul 
but : la défense des intérêts des usagers du port et en 
particulier des membres de l'association. 

PERMANENCE AU LOCAL 
Pour cette nouvelle année, comme l'an passé, l'associa­
tion assurera une permanence tous les jours (sauf le 
dimanche) de 10H à 12H pendant les mois de Juillet et 
Août. Cette année nous assurons une permanence de 
10H à 12H les samedis 17 et 24 Juin, 2 et 9 Sep-tembre. 

CONFÉRENCES - DÉBATS 
Comme l'an passé, nous organiserons des conférences 
concernant la mer et ses à-côtés les samedis matins en 
Juillet et Août. Les thèmes seront affichés à la vitrine du 
local dans le semaine précédant le débat. 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
Lors de l'Asemblée Générale du 16 Juillet 1994, nous 
avons noté, entre autres : 

- des finances extrêmement positives. 
- une progression nette des adhésions 

(10% environ) 
L'Assemblée Générale de cette année aura lieu le Samedi 
5 Août à 18H dans la salle habituelle du port. 

RÉUNIONS DU BUREAU 
Ces réunions de travail ont lieu les premiers samedis des 
mois pairs à 17H30. 
Si vous souhaitez contacter le bureau de l'association sur 
un problème, vous pouvez té léphoner au bureau au 
98.26.29.03 ou par courr ier à l 'Association des 
Plaisanciers de Morgat - Porte de Plaisance. 

CONCOURS DE PECHE 
Le concours de pêche 1994 a été une réussite. 
En effet, nous constatons un nombre de participants de 
plus en plus élevé, et c'est une flottille de 22 bateaux qui 
a traqué le gros dans la baie. Après la pesée et l'apéritif, 

ce sont plus de 60 personnes qui ont apprécié le menu 
copieux et réparateur dans une chaleureuse ambiance. 
La journée s'est clôturée par la remise des prix et cette 
année encore, ils ont été nombreux et de qualité grâce 
aux commerçants crozonnais et morgatois que nous 
remercions vivement. 
Le concours 95 aura lieu le Samedi 22 Juillet. Mis sur pied 
par le t r io L é o n Jacquelin, G é r a r d G u é g a n et Paul 
Meunard, il verra quelques modifications d'horaire par 
rapport à celui de 1994. Les informations seront affichées 
à la vitrine du local en temps utile. 

JOURNÉE SÉCURITÉ 
La journée sécurité, organisée par l'association, prend de 
plus en plus d'importance au fil des ans. 
En 94 elle a eu un vif succès aussi bien à terre que sur 
l'eau. Nous tenons à remercier une fois encore les partici­
pants à cette manifestation. 
La journée sécurité 95 se déroulera le vendredi 11 Août. 

CONSEIL PORTUAIRE 
L'association participe aux commissions ayant trait à la 
sécurité, la navigation, à l'organisation du port. 

Les représentants des plaisanciers au conseil portuaire 
sont : 

- Membres titulaires Jacques Leblais 
Claude Galtat 
Patrick Berthelot 
Roger Kerdreux 

- Membres suppléants Louis Verveur 
Paul Neumar 
Yves L'Helgouac'h 

LE RÉCIF ARTIFICIEL 
L'association a pour objectif la constitution d'un récif arti­
ficiel à l'emplacement de l'épave de l'avion (voir l'article 
du précédent journal de l'Associaiton). 

Le projet suit son cours et nous tenons à votre disposi­
tion toute information sur le sujet. 

/ZJÏJV/IZI//? VAÛÂJirC£S 
LOCATIONS TOURISTIQUES EN FRANCE 

Pour bien louer votre maison de vacances, 
pensez aux services d'un professionnel 

implanté en Europe et principalement en Allemagne. 

Contactez : 
Véronique MOINEAU-LEBLAIS 

Négociatrice Bretagne 
Tél. 98.41.56.99 / 07.48.31.13 - Fax 98.41.56.99 
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LES SAUVETEURS EN MER 
NOUVELLES DE LA S*N*S*M* 

IL y A 130 ANS... 
C'est en 1865 que l'Amiral de France Rigault de 
Genouilly créa la Soc iété Centrale de Sauvetage des 
Naufragés qui s'implanta essentiellement en Manche à 
Boulogne, Calais et Dunkerque. Ce fut la première 
organisation de secours aux naufragés mise en place 
en France. 

Huit ans plus tard, Henri Nadaud de Buffon, neveu du 
c é l è b r e e n t o m o l o g i s t e , c r é a i t la S o c i é t é des 
Hospitaliers Sauveteurs Bretons. 
Assez rapidement, les H.S.B., après une solide implan­
tation en Bretagne et en Normandie, s'étendirent sur 
toutes les côtes de France. 

C'est en 1967 que la Société Nationale de Sauvetage 
en Mer vit le jour par la fusion de la Société Centrale 
de Sauvetage des n a u f r a g é s avec la S o c i é t é des 
Hospitaliers Sauveteurs Bretons. 

ACTIVITÉ 1994 DE LA S*N,S.M. 
En 1994, sur l'ensemble de la France et des DOM-TOM, 
la S.N.S.M. a assisté 2.626 bateaux. Elle a secouru 
8.820 personnes. Par ailleurs, elle a porté secours à 
1.300 véliplanchistes. 

Sur cet ensemble, 833 personnes ont été sauvées d'un 
danger réel. 

En ce qui concerne le Finistère, il y a eu 349 interven­
tions de sauvetage en mer ce qui a permis d'assister 
261 bateaux et de secourir 594 personnes. Il y a eu 
d'autre part 95 véliplanchistes secourus. Ce qui repré­
sente un total de 53 personnes sauvées d'un danger 
réel. 

Pour l'Amiral S t é p h a n , Délégué Départemental de la 
S.N.S.M., il s'agit d'une année moyenne. Il semblerait 
que les pla isanciers p r e n n e n t de plus en plus 
conscience des dangers et a t tachent davantage 
d'importance aux problèmes de la sécurité en mer. 

DES PROJETS 
1995 devrait voir une modernisation des moyens de la 
S.N.S.M. dans notre département. 

En effet, un canot tous temps destiné à l'Ile d'Ouessant 
est en f init ion aux Chantiers Sibiril de Carantec et 
devrait être opérationnel avant l'été. 

Un autre canot tous temps est en construction au 
Chantier Bernard de Locmiquélic et est destiné à rem­
placer le canot de St-Guénolé. 

DES BESOINS 
Il va sans dire que la modernisation de la flotte de la 
S.N.S.M. coûte cher : un canot tous temps revient à 
3,7 millions de francs. 

Et le renouvellement doit être de 3 à 4 canots tous 
temps par an ; sans compter les vedettes de 1 è r e et de 
2 e classe. 

A noter qu'en frais de fonctionnement, un canot tous 
t e m p s c o û t e e n v i r o n 1.000 F de l 'heure e t les 
vedettes de 300 à 800 F de l'heure. 

Sur un budget de 56 millions de F, c'est plus de 25 mil­
lions qui doivent être assurés par les cotisations, les 
dons et les legs. 

Les Sauveteurs en mer sont toujours aussi nombreux, 
motivés par la passion de la mer, l'altruisme et la géné­
rosité. Ils sont bénévoles, compétents et courageux. 

Nous nous devons de les aider à maintenir leur effica­
cité en participant à la modernisation de leur flotte et 
à l'amélioration du fonctionnement des Stations. 

Et pour les plaisanciers que nous sommes, c'est prati­
quement un devoir que d'adhérer à la S.N.S.M. 

POUR UNE MODESTE COTISATION DE 100 F : 
DEVENEZ MEMBRE ADHÉRENT 

DE LA S.N.S.M. 

Claude Galtat 
Vice-président 

Correspondant de la S.N.S.M. 
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Affaires Maritimes - Quartier de Camaret - Statistiques 1994 
Population de Camaret 
Population de Crozon 

2953 habitants 
8060 habitants 

La population des gens de mer pour le quartier de Camaret se 
décompose de la façon suivante : 
Marins actifs 241 
PIM 17 
Marins inactifs 1 

TOTAL MARINS 259 

Le quartier de Camaret a perdu 17 marins en 1994 

Inscrits Morgat... 
Inscrits Camaret. 

68 
191 

259 

Inscrits pêche 
Inscrits commerce 
Inscrits indéterminés. 

172 
53 
34 

269 
Le nombre de pensionnés est de 1095 dont 617 veuves et 
orphelins. 

La plaisance se décompose comme suit : 
Bateaux de -de 2 TX : 3449 (+47 en 1994) 
Bateaux de + de 2 TX : 826 (+21 en 1994) 
Le quartier de Camaret totalise 4275 immatriculations de navires 
de plaisance. 
Il a été délivré 450 autorisations de pêche sous-marine. 
Actes de vente : 
Pêche 
Commerce 
Plaisance 

4 
0 

154 
La criée de Camaret ayant cessé son activité, il n'y a plus de 
données sur les espèces ni les tonnages débarqués. 
Nous remercions les Affaires Maritimes pour ces renseignements fournis. 

L I B R A I R I E 
P A P E T E R I E 

A u P a r c h e m i n 
7 , rue d e Re ims 

C R O Z O N 
T é l . 9 8 . 2 7 . 0 6 . 0 5 

Michel Lastennet 

SÉLECTION DE VINS FINS 

CAVES CAMARETOISES 
14, quai Kléber - 29570 CAMARET 

Tél. 98.27.94.51 

CAVES ST-VINCENT 
I, bd de la France Libre - 29160 CROZON 

Tél. 98.27.10.47 

BOSS 

SARL A n d r é LE B R E T O N 
Accastillage - Entretien - Réparation 

Gardiennage 
Mise à l'eau 

Moteur Mercury 

8 8 , b d . d e la F r a n c e L ibre 
C R O Z O N - M O R G A T - T é l . 9 8 . 2 7 . 0 2 . 1 9 

POINT BLEU - CROZON 
TARIF LOCATION 

' Gonflage en sus 

POINT BLEU AU SERVICE DE VOS LOISIRS 
VIT. - Plongée - Body Board - Camping - Vêtements de mer 

Accessoires équitation - Randonnée - Cerf-volant 
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PORT DE PLAISANCE DE MORGAT - STATISTIQUES 
Du 1er Janvier au 31 Décembre 

Année Nombre 
de places 

Places 
à l'année 

Places 
1 mois 
ou + 

Places 
Visiteurs 

d) 

Bateaux 
Résidents 

(2) 
Visiteurs 

Nombre 
de 

nuits 
Personnes 

jours 
Recettes 
Visiteurs 

(TTC) 

1976 305 150 105 30 255 

1977 325 195 70 30 265 

1978 340 210 65 30 275 

1979 390 180 140 40 310 

1980 390 305 110 40 415 

1981 430 295 125 45 420 

1982 435 285 140 45 425 1345 2457 

1983 435 305 145 45 450 1531 2619 

1984 465 335 130 45 480 1726 2669 

1985 515 330 140 50 470 1368 2241 9.329,79 

1986 525 345 150 50 490 1399 2875 123.250,80 

1987 525 347 128 50 475 1358 3415 7114 90.680,16 

1988 525 332 118 50 450 1216 4103 8022 160.580,16 

1989 505 355 117 50 472 1389 9740 150.866,59 

1990 505 372 124 50 484 1141 3683 8210 161.663,95 

1991 529 384 96 50 480 2916 178.425,82 

1992 550 395 115 50 510 1344 3516 7720 195.200,75 

1993 584 436 84 50 520 1117 2810 6420 162.239,15 

1994 592 405 129 50 534 1509 2670 164.853,40 

(1) d'une journée ou plus (2) total bateaux : + de 3 semaines + mois + à l'année (3) Douarnenez 86 - 88 - 92 

Visiteurs en 1994 : Nombre de bateaux 

Nationalité 
Mois 

F GB IRL. TURQ. BELG. D USA DN NL FINL. SUEDE ITALIE ESP TOTAL/ MOIS 

Janvier 

Février 

Mars 1 1 2 

Avril 7 7 

Mai 37 9 1 47 

Juin 50 75 2 2 129 

Juillet 382 225 9 2 19 3 640 

Août 473 151 1 2 2 1 2 17 2 1 652 

Sept. 19 6 1 26 

Oct. 2 1 3 

Nov. 3 3 

Dec. 3 3 

TOTAL 977 468 2 1 11 4 1 2 39 2 3 1 1 1512 

Bateaux français : 977 (65%) Bateaux anglais : 468 (30%) Bateaux étrangers, autres : 67 (5%) 
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Changement du zéro des cartes à Brest * 
De la définition... Le z é r o h y d r o g r a ­

phique, appelé égale­
ment zéro des cartes, est le niveau de référence à 
partir duquel sont comptées, positivement vers le 
nadir, les sondes portées sur les cartes marines, et 
positivement vers le zénith, les hauteurs d'eau 
déduites de l'usage des Annuaires des marées. 
L'addition de la sonde et de la hauteur d'eau à un 
instant donné fournit la profondeur. 

...à l'application 
Ce niveau, repéré par sa 
cote par rapport à un 
repère matériel d'altitude 

est conventionnel. Il est généralement choisi, confor­
mément à une recommandat ion du Bureau 
Hydrographique Internatio-nal (B.H.I.), de telle sorte 
que le niveau de la mer ne lui soit que rarement infé­
rieur, mais l'interprétation de cette recommandation 
varie considérablement d'un pays à l'autre. C'est 
ainsi que l'on rencontre des définitions aussi diffé­
rentes que : 

• niveau des basses mers moyennes (Etats-Unis) 
• basses mers moyennes de vive-eau (Allemagne) 
• moyenne des plus basses mers de vive-eau de 

chaque mois (Pays-Bas) 
• moyenne des plus basses mers de vive-eau se 

produisant tous les six mois (Indonésie) 
•basse mer de vive-eau "des Indes" (Inde, 

Japon...) : niveau moyen diminué de la somme 
des amplitudes des quatre principales compo­
santes de marée. 

En France, le zéro hydrographique est en principe le 
niveau théorique des plus basses mers astrono­
miques. Cette définition, adoptée par de nombreux 
pays, est un facteur de sécurité car cela permet au 
navigateur d'être pratiquement toujours assuré de 
disposer d'une hauteur d'eau au moins égale à celle 
qui est indiquée sur la carte, et ainsi, lui évite sou­
vent de se préoccuper de la marée. 

Incertitude sur 
le zéro théorique 

Cependant l'application 
de cette règle se heurte à 
des difficultés pratiques, 
particulièrement en France 

où elle a été adoptée très tôt. Les zéros hydrogra­
phiques des ports français ont généralement été 
choisis indépendamment les uns des autres, à une 
époque où les moyens techniques ne permettaient 
pas une détermination précise du niveau des plus 
basses mers. Il en résulte que, dans un port donné, 
le zéro hydrographique ne coïncide généralement 

pas avec sa position théorique et que l'écart peut 
varier entre deux ports voisins. 

Dans un souci de privilégier la sécurité de la naviga­
tion, les hydrographes, conscients de l'incertitude 
attachée à la détermination du zéro théorique, ont 
souvent adopté un zéro choisi à dessein au-dessous 
du niveau des plus basses mers. En outre, en raison 
de l'augmentation du niveau moyen des mers voisi­
ne de 15 cm par siècle, constatée sur les côtes de 
France, cet écart s'est accentué. 

Brest, cas 
particulier 
important 

L'origine du zéro traditionnel de 
Brest n'a pu être retrouvée. 
C i t o n s C o u r t i e r ( 1 9 3 4 ) : 
"Depuis 1806 jusqu'à nos jours, 
les observations de marée de 

Brest ont été rapportées au même zéro, c'est-à-dire 
au zéro de l'échelle du Bassin, dite échelle de 
Laplace. 
C'est l'échelle de Laplace qui a servi à Beautemps-
Beaupré en 1816 lors de ses travaux hydrogra­
phiques dans la rég ion de Brest : Beautemps-
Beaupré en a adopté le zéro de réduction des 
sondes des cartes marines de la région de Brest ; à 
cet égard, il convient de noter que le zéro de l'échel­
le de Laplace se trouve placé à 0,45 m environ en 
contrebas du niveau des plus basses mers : il n'a 
pas indiqué les raisons qui l'ont conduit à opérer 
ainsi ; mais il est à présumer qu'il n'a pas voulu 
modifier un zéro utilisé depuis longtemps dans le 
port de Brest, et consacré par Laplace." 

Ainsi, dès l'origine, le zéro hydrographique à Brest 
a été placé nettement au-dessous de sa position 
théorique. Actuellement, en raison de l'élévation du 
niveau moyen de la mer évoqué plus haut et d'une 
détermination plus précise du niveau des plus basses 
mers, l'écart est estimé à 70 cm. Cette valeur élevée 
est jugée inacceptable. 
Le cas de Brest n'affecte pas la sécurité de la navi­
gation, mais constitue néanmoins une anomalie que 
l'on a jugé bon de corriger à l'occasion de la publi­
cation en 1 996 d'une nouvelle carte couvrant la 
Rade de Brest. 

Le changement 
de zéro 
et ses limites 

Un changement de zéro 
n'affecte évidemment pas 
que le port considéré ou 
ses abords immédiats. En 
fait, afin d'assurer autant 

que possible une certaine cohérence entre les zéros 
des sondes utilisés pour les sondages hydrogra­
phiques, l'EPSHOM a été amené à utiliser la notion 
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de zone de marée. Une zone de marée est définie 
par ses limites géographiques et un port de référen­
ce où le zéro hydrographique est déterminé. 
Une relation de concordance établ ie à partir 
d'observations ou du modèle de marée utilisée pour 
réduire les sondages permet de déterminer, en 
chaque point de la zone, le zéro hydrographique 
concordant. Dans l'Annuaire des marées 1996, figu­
rent les limites des zones de marée. 
La zone de marée de Brest couvrait, avant le chan­
gement de zéro, toute la rade, mais au-delà du gou­
let et dans toute la Mer d'Iroise, il s'agissait de la 
zone "abords de Brest" avec Le Conquet comme 
port de référence et dans laquelle le zéro était situé 
à une cinquantaine de centimètres au-dessous des 
plus basses mers, cet écart n'étant que d'une vingtai­
ne de centimètres dans les zones adjacentes situées 
au nord et au sud (voir carte). Afin de limiter les 
risques qui pourraient résulter de l'utilisation conjoin­
te, aux abords de Brest, d'une ancienne version du 
logiciel SHOMAR (logiciel de calcul de marée diffu­
sé par le SHOM) et de cartes rapportées au nou­
veau zéro hydrographique, il a été décidé de modi­
fier le zéro de telle sorte que l'écart entre l'ancien et 
le nouveau niveau de référence reste faible. Cela a 
conduit à adopter un nouveau zéro hydrographique 
à une vingtaine de centimètres au-dessous du niveau 
des plus basses mers astronomiques comme dans les 
zones adjacentes. 

A la suite de ces considérations, il a été décidé une 
augmentation des sondes et une diminution des hau­
teurs d'eau prédites : 
• de 50 cm dans l'ancienne zone "Rade de Brest" 
•de 30 cm dans l'ancienne zone "abords de 

Brest" 

Ces corrections seront effectives le 1 e r Janvier 1996. 
Les cartes en préparation couvrant la Rade de Brest 
et ses abords tiendront compte des changements de 
zéro hydrographique, et leur mise en service sera 
effective le 1 e r Janvier 1996. 
Les autres cartes de la zone "abords de Brest" affec­
tées par cette modification seront corr igés par 
annexes graphiques. 

Abords de Brest 
Les sondes sont aug-
mentées et les hauteurs 
de marée diminuées. 

Il faudra éviter d'utiliser les nouvelles cartes marines 
avec une ancienne version de SHOMAR. Les utilisa­
teurs seront prévenus par voie d'avis de la parution 
d'une nouvelle version de la disquette "constante" à 
utilisera partir du 1 e r Janvier 1996. 
Des pratiques locaux, connaissant l'écart important 
entre le niveau des plus basses mers et le zéro des 

cartes ont pu prendre certaines habitudes (pied de 
pilote très faible) qu'il sera nécessaire d'abandon­
ner. 
Compte tenu de la gêne occasionnée auprès des 
navigateurs par ces changements de niveau de réfé­
rence, on pourrait légitimement se demander si les 
bénéfices attendus sont suffisants pour compenser les 
inconvénients. 

(I) A b o r d s de BREST 

/ 

fit* BREST 

4g. .... 

Zone modifiée 1 / v ^-, 

, i i : ;ii> I wtmm:. 

Exemple : "Rade de Brest' 

3 

ito ét% carte £ 

Avantages 
et inconvénients 

Les i n c o n v é n i e n t s à 
court terme ont été énu-
mérés plus haut. Ils sont 
minimes si les naviga­

teurs utilisent des documents à jour. 

Quant aux bénéfices, ils sont moins évidents pour la 
zone de Brest, mais un écart entre zéro hydrogra­
phique et niveau des plus basses mers égal à 70 cm 
a paru inacceptable compte tenu, d'une part des 
recommandations de l'OHI, d'autre part des prin­
cipes adoptés en France pour le choix du zéro 
hydrographique. 

* Extrait de la Lettre du SHOM 
aux navigateurs, décembre 1994. 

/ o \ 

i BEO,\ 
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L'Institut hantais de Recherche par l'Exploitation de la UER 

Présentation de l'IFREMER 
L'iFREMER gère un budget de 968 millions de 
francs, dont l'origine provient en majeure partie 
de la subvention que lui verse l'Etat et à laquelle 
s'ajoutent des ressources 
propres que son statut d'ÉPlC 

(Etablissement public à caractè­
re industriel et commercial) lui 
permet de développer ; leur 
évolution constitue chaque 
année une priorité de l'établis­
sement. 

Un peu plus de mille deux 
cents ingénieurs, chercheurs, 
techniciens et administratifs 
participent aux multiples mis­
sions de l'IFREMER. Ces person­

nels travaillent au siège social 
à lssy)les-Moulineaux et dans 
cinq centres (Boulogne-sur-Mer, 
Brest, Nantes, Toulon, Tahiti), 
cinq délégations outre-mer, 
quinze stations réparties le 
long du littoral français. 

i Oirtre» 
Station* rattachets fttt*ch*<i %• 
OtltKatiom / Dafeg*tMMtt 

* « Urient 
s U Trlmté Natte Noirmoutter Boum 

» t'HsaPfïeau - La Roclteill? 

î»aiavas Montrer 

Mais I'IFREMER, c'est aussi un 
groupe : en effet, à ces mille 
deux cents personnes, il faut 
ajouter environ six cents per­
sonnes qui travaillent dans des 
filiales pour valoriser la poli­
tique de recherche de l'Institut auprès, notamment, 
des professionnels de la mer et gérer les moyens 
de le flotte océanographique. 

Ce personnel a en commun de travailler exclusive­
ment dons le domaine marin pour accomplir plu­
sieurs missions : 

Sasn! • P terir&~et Mis si &im 

- il mène des recherches à caractère fondamental 
(le plus souvent en collaboration avec les universi­
taires et les chercheurs des organismes publics) 
dans des disciplines aussi variées que les géo­
sciences, la microbiologie, l'halieutique, la chi­
mie, la toxicologie, l'océanographie physique, la 
biologie des organismes marins) ; 

- il réalise des travaux dans les technologies de 
base (acoustique, hydrodynamique, matériaux) 
nécessaires à sa mission et effectue des dévelop­
pements technologiques pour ses propres besoins 
ou pour le compte de la communauté scientifique 
et industrielle, afin de promouvoir des techniques 
nouvelles dans les industries de la mer : robots, 
chaluts, engins sous-marins, capteurs, images 
acoustiques ; 

il assure le suivi des res­
sources halieutiques et aqua-
coles et de leur exploitation : il 
établit un diagnostic de l'état 
des principaux stocks exploi­
tables par les flottes de pêche 
françaises ; il contrôle la quali­
té du milieu et des cheptels 
pour l'activité aquacole ; il 
contribue à la protection de 
l'environnement littoral grâce à 
des réseaux de surveillance ; il 
met au point des techniques 
d'élevage et de culture d'ani­
maux et de végétaux marins ; 

- il a la charge de la construc­
tion, de la programmation et 
de la mise en œuvre de la flot­
te océanographique hauturière 
(navires et submersibles) et des 
moyens lourds associés. 

fcwtt Maria Peggfo 

Ncuttflt 
Cafédonie 

Organisation 
de l'IFREMER 

L'iFREMER a reçu des missions multiples par le texte 
fondateur de l'Institut (décret du 5 juin 1984). Il 
est le seul organisme de recherche français dont 
la vocation est exclusibmeent maritime : c'est une 
spécificité importante. Dans ce cadre, il exerce 
cinq missions : 
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Organisme de recherche 
II mène ses actions propres dans le domaine des 
connaissances de base et des technologies liées à 
de grands enjeux scientifiques et technologiques 
ou de société (exploitation des ressources de la 
mer, protection de l'environnement littoral). 

Agence d'ob\ectifs 
Il doit aussi jouer un rôle stimulant sur les projets 
et les programmes, l'action de tous les acteurs de 
la recherche nationale en s'appuyant sur l'experti­
se de ses propres laboratoires. 

Ces deux missions d'organisme de recherche plu­
ridisciplinaire et d'agence d'objectifs sont complé­
mentaires ; elles font de lui une force de proposi­
tion pour une politique de recherche nationale en 
liaison avec les ministères de l'Enseignement supé­
rieur et de la Recherche, de l'Agriculture et de la 
Pêche, de l'Environnement, de l'Equipement, des 
Transports et du Tourisme et de la Défense. Cela 
constitue également un atout pour une politique 
de coopération internationale, prolongement natu­
rel de sa mission de recherche. 

Agence de moyens 
Il a la charge de la construction, de la program­
mation et de la mise en œuvre de la flotte océano­
graphique française et des moyens lourds asso­
ciés. Ceux-ci doivent être au service de la commu­
nauté scientifique nationale. Par ses actions de 
recherche technologique, l'Institut contribue à per­
fectionner et à renouveler les engins et l'instrumen­

tation nécessaires à la recherche océanogra­
phique. La part croissant prise par les moyens 
d'observation satellitaire de l'océan a conduit 
l'IFREMER, en liaison étroite avec des partenaires 
comme le CNES, MÉTÉO-FRANCE et l'Agence spatiale 
européenne, à concevoir et à mettre en œuvre 
des moyens techniques pour l'exploitation des 
données satellitaires. 

Mission de service public 
L'IFREMER exerce une mission de service public : 
suivi des ressources de la mer (principalement de 
la pêche et de la conchyliculture) et protection de 
l'environnement littoral, notamment par le contrôle 
de la qualtié des eaux. 

Mission de valorisation 
En tant qu'ÉPIC, il a la mission de valoriser le résul­
tat de ses travaux dans les entreprises. Il doit donc 
développer et mobiliser ses compétences pour ren­
forcer la compétitivité des entreprises françaises 
du secteur maritime (industrie, pêche, aquaculture) 
pour affronter la concurrence internationale. 

L'IFREMER contribue aussi à la formation par la 
recherche d'ingénieurs dans le domaine de la 
technologie maritime. 

Extrait du Rapport Annuel 1993, avec l'aimable autorisation de l'IFREMER. 

PECHE • CHASSE • PLONGEE 
44, rue Alsace Lorraine (lace poste) 

CROZON - Tél. 98.26.24.48 
OUVERT TOUS LES JOURS 

• PECHE 
canne, moulinet, accessoire 

• PLONGEE: 
vente, location 

• BATEAU: 
matériel de sécurité, peinture, sondeur... 

• VETEMENTS DE MER 

A. B A L B O U S 

• BAR 
• TABAC 

• LOTO 
1 1, rue de Poulpatré 

CROZON - Tél. 98.27.19.42 
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